
EXTRAIT DE LA
FEUILLE OFFICIELLE

du i5 Avril.

1. Ensuite d'une requête présentée au
conseil d'état par Samuel Junod et Samuel
Jornod de Travers , demandant  la conces-
sion d' une nouvelle roue placée sur le même
cours d'eau quecellcs de leurs moulins , pour
faire mouvoir un battoir  et une scierie ,
conséquemment ils font connaître l' objet
de leur demande par la voie de la présente
feuille , en assignant tous ceux qui pour-
raient avoir des moyens d'opposition à faire
valoir , à se présenter à l'audience du dépar-
lement de l ' intérieur , le vendredi 7 mai pro-
chain , à 9 heures du matin ., au château de
Neuchâlel , pour être entendus conlradie-
toireraent avec les demandeurs.

2. Ensui te  d'une connaissance de direc-
tion de la cour de justice de Valangin , du
joursousda te , le sieur Ami-Louis L'Epp Iat-
tenier , sautier de sei gneurie , agissant en sa
qual i té  de tuteur  jur id i quement établi aux
çinqenfans  mineurs de défunt  Daniel-Henri
Jeanneret-Grosjean , et de Marianne née
Afnez-Droz , femme actuelle de Jean-Fré-
déric Mosset , de Vill iers , qui sont nommé-
ment: Auguste , Adèle , Jules-Henri , Ernest
et Rose-Charlotte Jeanneret , informe le pu-
blic qu 'il se présentera par devant  la dite
noble cour de justice , qui sera assemblée
par l'ordinaire à Fhdtcl -de-ville du dit lieu ,
dès les 9 heures du matin , le samedi 8 mai
prochain , pour postuler  au nom de ses pu-
pilles une renonciation formelle et jur id i -
que aux biens et dettes présens et futurs
de leur mère Marianne née Amez-Droz ,
femme de Jean-Frédéric Mosset , et des as-
cendans de celle-ci.  Tous ceux qui croi-
ront pouvo ir opposer à cette demande sont ,
en conséquence , assignés péremptoirement
à se présenter le dit  jour 8 mai prochain ,
au lieu et à l'heure devant indiqu és , pour
faire valoir leurs droits sous peine de for-
clusion. Donné pour être inséré trois fois
dans la feuille officielle de l'état , à Valan-
gin , le 3 avril 1841 . Par ordonnance ,

C.-A. BREGUET , greff ier.
3. M. Auguste Jeanneret-Gris , fabricant

d'horlogerie au Locle , ayant réuni ses prin -
ci paux créanciers pour  leur faire connaître
la s i tuat ion de sa masse et aviser avec eux
aux moyens d'arriver à une prompte li qui-
dation , ceux-ci ont décidé qu 'avan t  de con-
clure un arrangement , tous les créanciers
du prénommé seraient invités par la voie de
la feuille officielle , à s'annoncer jusqu 'au 23
avril  courant , et à faire connaître leurs ré-
clamations à Phil ippe-Henri  Guyot ou Phi-
lippe Courvoisier fils , monteurs de boites
au Locle , nommés syndics à cette masse ,
qui leur communi queront les propo sitions
arrêtées dans le bu t  d'arriver à une liqui -
dation défin i t ive.  En conséquence , tous
ceux qui ont quel ques réclamations à faire
à M. Auguste  Jeanneret , sont invités à les
faire connaî t re  dans le terme fixé , aux syn-
dics susnommés , qui se prévaudront  du pré-
sent avis contre ceux qui ne répondront  pas
à cette invi ta t ion , Locle , le 10 avril  1841.

F.-L. FàVARGER , greffier .
4. Pendant le courant de l'été dernier ,

deux poteaux , servant à marquer  la zone
frontière où la circulation des bois de cons-
truct ion est interdi te , ont été arrachés avec
les bornes p lantées auprès , l'un dans la ju -
ridiction des Brenets , et l'autre dans celle
du Locle. Des actes semblables s'étant ré-
pétés en dernier lieu dans la j ur id ic t io n des
Brenets , à mesure que trois autre s poteaux
et les bornes correspondantes ont  pareill e-
ment été arraches , le conseil d'état promet
une récompense de L. 100 aux personnes
qui pourra ient  fourni r  à M. le maire des Bre-
nets des indices certain s sur les auteurs  de

ces actes criminels. Donné au château de
Neuchàtel , le 13 avril 1841.

Par ordre du conseil d'état , CHANCELLERIE .
o. Ensuite d'une sentence de {direction

rendue par la vénérable chambre matr imo-
niale de Valaugin , à l'instance de Elise née
Monnin , femme délaissée de Louis Schœny,
domiciliée à laChaux-de-Fonds, le di t  Louis
Schœny, qui doit être parti pour l'Améri que ,
est assigné à comparaître devant la dite vé-
nérable chambre qui sera assemblée à l'hô-
tel-de-ville de Valangin , dès les 9 _ heures
du matin , le mercredi 26 mai prochain pour
la première , le mercredi28 jui l let  pour la se-
conde et- le  mercredi 29 septembre suivant
pour la tierce instance , aux fins d'entendre
et répondre personnellement à la demande
que sa femme lui formera dans le but d' ob-
tenir son divorce et la dissolution des liens
conjugaux qui les unissent. Cette demande
étan t  fondée sur l ' inconduile de Louis Schœ-
ny, son ivrognerie , ses débauches , sur le
dérangement  de ses affaires pécuniaires ,
ses infidél i tés  et sa désertion malicieuse du
mariage , ainsi que sur tous et tels autres
motifs qui seront art iculés duran t  la pour-
sui te  de l'action aux frais de laquelle il sera
conclu. Schœny est averti que , s'il ne parait
pas sur l' un ou l'autre des jours devant in-
di qués , il n 'en sera pas moins fait droit aux
réquisit ions de l'actrice ensuite des preuves
qu 'elle administrera. Donné pour être in-
séré trois fois dans la feuille officielle de
l'état , à Valangin , le M mars 1841.

C.-A. BREGUET , greffier.
6. Le gouvernement ayant accordé le dé-

cret des biens de Henri-Loui s Dessaules ,
meunier  à Engolon , etdesa femme Susanne-
Salomé née Dessaules , nobl e et vertueux
Alexandre baron de Chambrier , conseiller
d'état , maire deValangin , a fixé la j ournée
des inscri ptions du di t  décret au mercredi
2 juin prochain , à 9 heures du matin , à l'hô-
tel-de-ville de Valangin , où tous les créan-
ciers des discutans sont péremptoirement
assignés à comparaître p our  faire inscrire
leurs titres et faire valoir leurs droits sous
peine de forclusion. Donné pour être inséré
trois fois dans la feuil le  officielle de l'état ,
à Valangin , le 1er avri l  1841.

C.-A. BREGUET , greffier.
7. Le conseil d'état ayant accordé le dé-

cret des biens du sieur Paul-Emile Jacottet ,
chef d'atelier , domicil ié à Travers , la jour-
née des inscri ptions au passif de ce décret
a été fixée au mercredi 28 de ce mois ; en
conséquence , tous les créanciers du sieur
Paul-Emile Jacottet , à quel t i t re  que cesoit ,
sont péremptoirement  assignés à se ren-
contrer a la chambre d'audience de la cour
de justice , dans la maison communale de
Travers , le jour  indiqué , dès les 9 heures du
matin , pour y faire valoir leurs réclama-
lions , sous peine d'en être forclos. Donn é
par ordre au greffe de Travers , pour être
inséré dans trois ordinaires de la feuille of-
ficielle , le 3 avril 1841.

H.-J. COULIN , notaire.
8. Ensuite des préliminaires d' usage et

d'un jugement  de .direction rendu par l'hono-
rable cour de justice de Thiell e , le 19 mars
dernier , honorée Elise née Balimann , épou-
se du sieur Phi l ippe-Henr i  Jacot , boulanger
et meunier  à Saint -Bia ise , communier  du
Locle et de la Chaux-de-Fonds , agissant
en sa quali té de tutrice nature l l e  de ses deux
enfans, qui sont:  Alexandre-Henri , âgé de
6 ans et demi , et Maric-Elise , âgée de S
ans, et de ceux à naî tre  de son mariage avec
le dit Phili ppe-Henri Jacot , son mari , par
qui elle est duement  autorisée , fait  savoir
qu 'elle se présenlera par devant la dite ho-
norable cour de justice de Thielle qui sera
assemblée dans la maison de commune à
Saint-Biaise, le vendredi 30 avril  courant ,
à 9 heures du matin , pour postuler au nom
des dits enfans nés et à naître , une renon-

ciation formelle et juridique aux biens et
dettes présens et futurs de leur père pré-
nommé et de leur ascendance paternelle.
En conséquence , tous ceux qui croiront
avoir des moyens d'opposition à apporter à
la dile demande en renonciation , sont pé-
remptoirement assignés à se présenter le
dit jour , 30 avril courant , en cour de jus-
tice de Thielle , pour y faire valoir leurs
droits sous peine de forclusion. Donné pour
être inséré trois fois dans la feuille officielle
de l'état , au greffe de Saint-Biaise, le 5 avril
1841. A. JuNiER i greffier.

9. La communauté du Grànd-Bourgeau
aux Verrières ayant accordé, le 10 janvier
1841 , à Henri-Eugène , fils de feu Joseph
Guil laume et d'Henriette née Rosselet , sa
femme, célibataire , une nouvelle lettre d'o-
rigine en remplacement de celles qui lui
avaient été accordées les 2i février 1826 et
6 décembre 1835. En conséquence , à me-
sure que la dile communauté en donne avis
par celte publication , qui sera insérée trois
fois dans la feuille officielle de l'état , elle
prie les autorités et toutes personnes quel-
conques , auxquelles les dites leltres d'ori-
gine des 21 février 1826 et 6 décembrel835
serait présentées , de n 'y donner aucun mé-
rite , étant nulles et sans effet. Verrières le
1er avril 1841. Le secrétaire de commune,

L.-C. GUILLAUME .
10. Le gouvernement , par un arrêt du 31

mars dernier , ayant  ordonné la liquidation
sommaire et juridique , de la masse d'Adol-
phe Màrgairaz , ci-devant boulanger a Boit»
dry , qui a qui t té  clandestinement le pays >laissant ses affaires en désordre , M. Cou-
sandier , conseiller d'état et châtelain de
Boudry , a fixé cetle l iquidat ion au mardi 27
avril  courant. En conséquence , tous les
créanciers du dit  Màrgairaz sont péremp-
toirement assignés à comparaître le dit jour
27 avril , à la maison-de-ville de Boudry ,
dès les 9 heures du matin , pour y faire ins-
crire leurs titres et prétentions , et être en-
suite colloques s'il y a lieu , sous peine de
forclusion pour les non - comparaissans.
Donné par ordonnance , pour être publié
trois fois dans la feuille officielle de l'état ,
au greffe de Boudry , le 5 avril 1841.

Le fonctionnant au greff e , C.-H. AMIET .
11. Le conseil d'élat ayant accordé, sous

la date du 22 mars 1841. à Paul-Henri Guirr ,
heimathlose appartenant  à la principauté ,
une nouvel le  expédit ion de l'acte d'origine
pour heimathlose , qui lui  avait été délivré
et qui a été dé t ru i t  par accident , la première
expédition du dit  acte , qui portait la date du
5 février 1840, est devenue, par cela même,
nul le  et sans valeur , ce qui est porté à la
connaissance des autorités communales et
du public. Donné au château de Neuchàtel,
le 22 mars 1841. CHANCELLERIE .

12. Le sieur Jules Huguenin , du Locle ,
marchand établi à la Chaux-de-Fonds , ayant
fait  l' a t touchement du décret de ses biens,
M. Louis Challandes , maire , a, ensuite des
ordres qu 'il en a reçus du conseil d'élat ,
fixé la journée des inscri ptions de ce décret
au lundi  26 avril prochain 1841 , à l'hôlcl-
de-ville de la Chaux-de-Fonds , dès les 8
heures du matin.  En conséquence, tous les
créanciers du dit Jules Huguenin sont requis
de se rencontrer au lieu et à l 'heure indi-
qués , le dit jour26 avril 1841, munis de leurs
titres et répétitions contre le discutant ,
pour les faire valoir sous peine de forclu-
sion. Donné pour être inséré trois fois dans
la feuille officielle de l 'état , Chaux-de-Fonds ,
Iè 26 mars 1841. E. VEUVE , greffier.
13. En exécution d un arrêt du conseil d' é-

tat en date du 22 mars courant,  et d' un ju -
gemenL de direction rendu par la noble cour
de justice de Neuchâlel , le 26 du même mois ,
M. Louis Coulon, membre du conseil cl de
la justice de cetle vil le , ag issant sous sa re-
lation de tu teur  jur idi quement établi aux

Les articles à insérer clans cette feuille doivent
être remis an bureau le mardi matin avanto, heures,
et être signés.

On peut s'abonner à toute époque.

On s'abonne chez H. Wolfrath , "éditeur , im-
primeur du Gouvern ement et du Magistrat , rué
du Temple-neuf.

Prix de l'abonnement : L. 4» 4S Par an'



sept enfans  issus du mariage de feu le sieur
Frédéric Marlenct , en son vivant  aubergiste
à Serrières , bourgeois de Neuchâlel , avec
llose-Esthcr née Frochet , sa femme, et qui
sont nommément:  Frédéric , Emile , Louise ,
Alexis , Elise , Cécile , et Louis-  Auguste ,
fait savoir à quiconque il appar t iendra , qu ' il
se présentera devant  la dite cour de just ice
de Neuchàtel , qui sera assemblée dans l'hô-
tel-de-ville du dit lieu , le vendredi 23 avril
prochain , à dix heures du malin , pour  pos-
tuler  une renonciation formelle et ju r id i que
aux biens et dettes présens et futurs de la
mère de ses pupi l les , Rosc-Esther née Fro-
chet , actuel lement  femme du sieur François
Marchand. En conséquence , tous ceux qui
croiront pouvoir  opposer à cette demande en
renonciation , sont péremptoirement assi-
gnés à comparaître devant  la noble cour
de justice de Neuchàtel , le dit  jour  23 avri l ,
pour  faire valoir  leurs droits  sous peine de
forclusion. Donné au greffe de Neuchàtel ,
le 27 mars 184t. F.-C. BOREL , greffier.

Fin de la Feuille officielle.

l'antichambre de l'hôtel- de -ville de Neuchàtel ,
cinquante-huit psaumes neufs, dorés sur tranche,
avec leurs étuis.

A VENDRE.
G. Un grand nombre d'ouvrages en bon état

et à bas prix , d' un de nos anciens instituteurs , tels
que : en grec, dictionnaire de Planche , grammaire
de BurnouC, vocabulaire de Longcbamp, Wcndel-
Heil , Sophocle , Plularque , Jacobs , Esope , Ho-
mère , Xéuopbou , etc. ; en latin, César , Clarke ,
Nieupoort , Horace , Virgile , Selecla; , Salluste ,
Quinle-Curce , Tacite , Valère-Maxime , Vanière ,
etc.; en f rançais, Plutarq'ue, Emile , D. Quichotte ,
Nodier , Reynaud , Legendre , etc.; traductions avec
le texte de Virgile , Horace , Quinte-Curce , Tacite ,
Térence , Salluste , Perse , Juvcnal , Vanière , Va-
lero-Maxime , etc. On peut voir les livres chez
M. Borel, instituteur , maison Fleury , au 2d étage.
Eu veute chez Gerstcr libraire.

7. Sermon sur le support mutuel par feu M.
le pasteur Jaquemot , in-8° 3 batz.

8. A des prix avantageux , une pendule à son-
nerie , un télescope monté sur pied avec sa boîte ,
damas j aune en soie , dit en laine , pistolets de di-
vers modèles , taffetas gommé , une console en noyer
avec dessus de marb re, une grande glace de Paris
légèrement tarée , roulettes à l' anglaise pour lits.
Vins en bouteilles , Hermitage rouge i8a5 , Mar-
quisat 1811 , St.-Perray- mousseux , Tavel. S'adr.
au magasin des sœurs Sleiner , maison Jeanj aquet ,
ou à MM. Piaget , avocat , et Gacon-Roulct , rue des
Moulins.
A la .librairie de «H.-P. Jillchaïul:
9. Etudes littéraires sur les écrivains français

de la réformalion , par M. Sayous , 1 volume in-8°
fr. 5 » 5o.

Vocabulaire usuel de la langue française par M.
A. Péters, 1 vol. in-12 14% bâte.

Extraits île deux Journaux écrits par feu M. J.-
F. Ostervald , concernant les affaires des années
1699 et 1707, une brochure in-8° 14 V2 b'llz -

La philosophie chrétienne par railleur de la phi-
losophie divine , 4 vol. in-8° 03 balz.

10. Chez Marthe , serrurier machiniste , des
grèques en 1er de fonte pour frises de balcon , ban-
quettes d'appuis , remp lissages de bandeaux et en-
cadremens de porte; portes de poêle à double en-
cadrement , de n % sur i3 pouces , de io 1/2 sur
1 2 pouces, et d'autres de rencontre pour potager;
charnières en laiton à nœud carré de plusieurs di-
mensions , pour portes de chambre.

1 1. Chez Henri Reinhard , choix de nouveaux
rubans écossais, façonnés, unis, en satin et taffetas ,
aux plus bas prix. Chaussures île Paris , pantoufles ,
gants de tons genres, bas de coton , filoselle , etc.;
grand assortiment de cotons à tricoter ang lais et
de la Suisse. Eau de Rayonne pour enlever toute
espèce de taches sans altération des tissus , le flacon
14- Va uatz- Véritable eau de Cologne de J. -M.
Farina , le grand flacon 10% batz , le peti t 5^ bz.
Eau de Cologne d'Allemagne , très-avantageuse-
ment connue , le grand flacon 7 % bz., le petit 4 bz.

12. Lucas Relier , maître tonnelier , rue des
Moulins , est chargé par l' une de ses prati ques de
faire déguster un laigre vin rouge i83a , qu'il peut
avec confiance recommander , et pendant ce mois
de délivrer de ce bon vin par bran des au prix de
9 balz le pot , ou par paniers de 5o bouteilles que
l'acheteur pourra même faire emplir au vase à
raison de 4 batz la bouteille de grandeur ordinaire.

LIMES EN BOIS,
POUR DÉTRUIRE LES CORS AUX PIEDS.

Fabri quées par M. Marie de Courd , à Vienne.
Ces limes détruisent les cors aux pieds et les ver-
rues sans causer la moindre douleur : dépôt chez
J.-B. Roch. Le même vient de recevoir un assor-
timent eu vaisselle de santé : casserolles avec et sans
pieds, bouilloires, pots à lait, p oches et écumoircs;
il est bien assorti en lœp detset marmites , grilloires ,
lèchefrites , casses à omelettes , et tous les ustensiles
de cuisine ; tamis en crin , pinceaux , brosses pour
habits et pour chambrés, et en général tous les ar-
ticles concernant son commerce.

t 4 -  Chez M. D. Reynier , des lastings noirs et
en couleurs et autres arlicles d'été , des gilets , des
draps fins et quel ques articles pour meubles ; il
cédera le tout à très-bas prix pour liquider. Plus,
un grand choix de livres divers , à bon compte deux
baromètres à mesurer les hauteurs.

i5. L. Raillet est très-bien assorti pour les mi-
litaires : épauleltes de carabiniers , artilleurs et vol-
tigeurs , galons or et argent fin et mi-fin , cordons
et flocs pour cornettes , cors de chasse pour bon-
nets de carabiniers , etc; il cédera ces objets à des
prix satisfaisants.

iG. Au magasin de Bacliclin et Borel , menui-
siers ébénistes , au Terreaux , différens meubles eu
noyer et acaj ou : tables rondes pour salon , tables
de canap é, secrétaires, commodes, divans, chaises ,
fauteuils , etc.

17. Des gyps pour prés , au pri x de facture en
ayant de trop. S'adresser à M. Borel-Wittnaucr.

18. Uii charàflèche ,limonièrcct brancard , bien
ferré et verni , à un prix raisonnable. S'adresser
à Charles-Henri Bon , maître maréchal à Peseux.

19. Une paoue. S'adresser à Perreux près Bou-
dry .

20. Les hoirs de feu Jean-Pierre Bacine ven-
dront privément , le lundi aG avril courant , dés
neuf heures du malin , dans l'auberge du Grand-
Frédéric , à Colombier , 7 3 8  bosses vin blanc et
rouge i8.|0 et 3 bosses vin vieux , ainsi que des
laigres , bosses et bolers de divers grandeurs et eu
très bon état; les amateurs pourront avant la vente
s'adresser a M. le greffier Clerc , qui fera goûter
les vins et voir les fustes.

21. A la Neuveville , un secrétaire en noyer
poli pour L. 72 de Suisse , une commode en sap in
verni à L. 12 , un canap é poli non garni , un lit-de-
repos en indienne pour 4 louis , deux en crin vé-
gétal à L. 28 chacun , plusieurs matelas , duvets ,
oreillers , couvertures en laine et en colon; de ren-
contre , un cabriolet à bas pri x faute d'emp loi , et
quantité d'autres obj ets dont le détail serait trop
long. La plus grande partie de ces obj ets sont
neufs. S'adr. au bureau d'avis.

22. Liiez I ntz Gacon , rue de 1 Hôpital , un très-
beau fusil de volti geur , un sabre , une giberne, un
schako , bonnet de police et épauleltes; le tout en
très-bon élat.

23. Une calèche à un cheval , suspendue sur 4
ressors , essieux en fer en parfait état , chez M. le
receveur Borrel , à Colombier.

9.4. Du fil de ritte à 10 batz la livre , chez M"10

D uPasquier-d'Ivernois.
a5. A vendre , à Onnens , près Concize , un tas

d' environ 20 toises de bon fourrage naturel de
1840 , bien récollé et bien tassé , soit pour chevaux
ou pour vaches. S'adresser à D. Apolcloz , à la
pinte du concert , qui donnera les renseigiiemens
nécessaires.

9.6. Un uniforme de carabinier , schako , bonnet
de police , baudrier , weidsac, cornette avec cor-
don , une carabine avec couteau de chasse, moule
à balles , etc. ; une paire de pislolets avec le moule
à balles , à un prix raisonnable.. S'adresser à F.-
A. Mattbey-Bedcau , rue. Saint-Maurice, à Neu-
châlel.

Chez Crersler, libraire :
27. Mémoires complets et authenti ques du duc

de St. -Simon , 40 vol. in-18, ornés de 3o portraits
sur acier : fr. 1 » "]5 le volume.

Didier , ou une scène de la vie, épisode drama-
ti que au 19 e siècle , par Ramus , 1 vol. fr. 1 » 5o.

Dictionnaire classique de l'anti quité sacrée et
profane , par Bouillet , 4e édition ; ouvrage adopté
par le conseil royal de l'instruction publique, 2 vol.
in-8", 1841 , iG francs.

Mémoires d' un prisonnier d'éta t , par Andryane,
2e édition , revue par l'auteur", ornée de son por-
trait et d'autographes et augmentée d' une notice
sur le sort actuel de ses compagnons de captivité ,
2 vol., 8 fr.

Encore quelques exemplaires du Magasin uni-
versel , 7 vol. à 24 fr.

La première livraison du Dictionnaire encyclo-
pédique usuel de Charles Saint-Laurent.

28. Chez Gme Briugolf , rue des Moulins , de
très-belles oranges île Païenne.

29. Une belle carabine de Lang , tirant très-
j uste. S'adresser au bureau d'avis.

30. Chez Goldammer , à Auvernier , graine de
chanvre pour semens, première qualité d'Alsace ,
à un prix raisonnable.

CHANDELLES A FIL METALLIQUE.
3i. Les nouvelles chandelles de Biller , dites à

f i l  métallique, se consument entièrement sans être
mouchées, et donnent , sans odeur, à trois centimes
p ar heure , une lumière continuellement égale et
non vacillante que le photomètre prouve être de
37 p our cent p lus intense que celle des boug ies et
infiniment plus que celle des chandelles ordinaires ,
avantage immense pour lire , écrire , dessiner, etc.,
sans faligue ; on ne court aucun risque d'incendie
en les emp loyant dans des chandeliers destinés à
leur usage. On trouvera en dépôt ces chandelles
et les chandeliers au 1e1' étage de la maison Boyer,
à la Croix-du-Marché , de dix heures à midi , et
d'une heure à trois heures.

32. lie soussigné a l'honneur d'annoncer au pu-
blic qu 'il confectionne, depuis bientôt i3 ans , des
tuyaux d'argile vernis , de la dureté de la pierre ,
propres pour conduits d'eau , canaux de lieux d'ai-
sance , etc. On peut s'en procurera toute époque
aux bas prix suivants , (marchandise prise à Arau).

par pièce de 4 pieds de long:
2 pouces de calibre à batz 1 V-y, le pied.
2 1
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Ara u, le 12 avril 184 1. Jacob F.R >TST,
fabricant de tuyaux.

33. Six chaises neuves en hois de noyer avec
placets en paille , et une table à an tiroir ayant
très-peu servi. S'adresser au bureau d'avis.

34. Chez M. Th. Prince , près l'hôtel du Fau-
con , graine de trèfle à fleur rouge.

35. Cinq à six cents pieds de fumier de bœuf .
S'adresser à Borel , boucher.

3G. Un bois-de-lit neuf , nouvelle forme. S'ad.
rue des Moulins , n° T3 g.

1. Vu les dangers qui résultent du passage des
chars et voitures par la rue du Château , ce passage
est désormais interdit à peine de 8 batz d'amende
pour chaque char ou voiture en contravention , à
dater du 1 e'1' mai prochain; ce délai étant accordé
afin que personne ne puisse prétexter cause d'i-
gnorance de la présente défense. Sont exceptés les
chars et voitures destinés aux habitations de la dite
rue et de celle du Pommier , et les cas de nécessité
réelle pour lesquels une permission spéciale et par
écril aura été accordée par M. l'inspecteur de po-
lice.

Donné à l'hôtel-dc-ville de Neuchàtel , le i3
avril 184 1 • Parord., le Secrétaire de ville,

P.-L. JACOTTET .

IMMEUBLES A VENDRE
2. Le sieur Gaberel , lieutenant , exposera eu

vente , le lundi 3 mai prochain , à une heure de
l'après-midi , dans le bureau de M. Barrelet , lieu-
tenant , à Colombier , les quatre immeubles ci-après
désignés , provenant du domaine de la cure de Co-
lombier : i ° au quartier de Chézard , un champ
contenant % de pose ; a0 à la Pillarde , un dit fin
d'Areuse contenant 1 ] /3 pose ; 3° à Moutailler ,
même fin conlenaut environ 1 pose ; 4° aux Epi-
nettes au-dessous de Bôle , un dit contenant % de
pose ; le tout aux conditions qui seront lues avant
les mises.

3. Dans le village de Corlaillod , une maison
qui en formait deux anciennement et pourrait fa-
cilement se diviser de nouveau , de manière h en
faire quatre beaux logemens, avec j ardins , aisances
en ub'erre et verger au nord , à de favorables con-
ditions. S'adresser à la veuve Yautravcrs née Du-
Bois , à Corlaillod.

4. Gollfried Diclz , tanneur à Saint-Aubin ,
canton de Neuchàtel , de concert avec son honorable
commune de Leibringen , près de Bienne , canton
de Berne , offrira aux enchères publiques , à ven-
dre ou à louer , le 22 mai prochain , dans sa pinte
à Saint-Aubin , les immeubles suivans :

i ° Une maison vaste , solidement construite , el
deux jardins , situés au bord de la grande route cl
près du lac. Ce bâtiment contient une pinte nou-
vellement réparée , chambre, cuisine , cabinet , cave,
écurie et grange. Il a plus de 70 pieds de long et
environ 5o de large. Au devant se trouve une fon-
taine abondante dont le surplus d' eau , app artenant
au susdit G. Dielz, peut être conduit jusqu 'au haut
de la maison. Celle maison serait propre pour débit
de vin , brasserie , distillerie ou tout autre établisse-
ment , d'autant plus qu'il se trouve beaucoup de
dégagement au dedans cl au dehors.

20 Un autre bâtiment contenant deux logemens,
cabinet , deux caves, écurie , place pour du foin et
du bois , pressoirs , une tannerie avec bonnes fosses.
De plus, un grand verger avec vigne , planté d'ar-
bres fruilieis des meilleures espèces, ainsi qu 'une
source pour l'irri gation.

3° Une maison renfermant un cabinet , cave ,
tannerie pour travailler les peaux en blanc, avec
roue et droit de cours d' eau propre à un fouleur
ou tanneur. Au devant de cet immeuble se trouve
un grand jardi n polagcr , ainsi qu 'une carrière de
luf.

Le tout comprend plus de deux arpens , et j ouit
d'une des plus belles vues sur le lac et la route. Il
v aurait assez de place pour établir une fabrique
d'horlogerie , el l'on pourrait élever des bâtimens
où trouveraient place plus de cent ouvriers. Ce
domaine est offert en bloc ou en trois parts , et si
quel que amateur désire de plus amp les détails , il
est prié de s'adresser au sieur Dietz , tanneur à St.
Aubin.

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES.
5. Ensuite de permission duement obtenue , ou

exposera eu veute par voie d'enchère publique ,
le j eudi 22 courant , à 2 heures après midi , dans

lie la part de M M .  les Qiiatre-Ministraux.



Usines eu bols,
Pour détruire les cors aux pieds , fabri quées par

M. Marie de Gourd , à Vienne. Ces limes, recou-
vertes de stalactite , possèdent , outre l'avantage de
procurer un soulagement momentané , la propriété
suffisamment reconnue d'extirper entièrement par
un usage réitéré et sans causer la moindre douleur ,
les cors aux pieds ainsi que les verrues. Elles se
trouvent au prix de 6 balz de Sss«, avec notice sur
la manière de s'en servir , chez Alexis Doudiet ,
place du gymnase à Neuchâ lel , seul dépôt pour le
canton.

37. Un assortiment de pompes pour puits bien
confectionnées , boites pr le transvasage , robinets ,
«ries de cave , un gros mortier en laiton avec sou
pilon. S'adresser a Alph. Loup, serrurier , rue des
Moulins , lequel est toujours pourvu de bons fro -
mages.

38. Chez Aug. Juvet , sous l'auberge du Poisson ,
sur la Place, un assortiment de chapeaux de paille
d'Italie pr femmes, chapeaux bergères et capotes ;
un joli choix de rubans pour bonnets et chapeaux,
à des prix raisonnables.

39. Du bon raisiné à 14% batz le pot. S'adr.
maison Mouron de Corcelles , rue du Pommier.

40. Un jo li assortiment d'indiennes dans les prix
de 5 à 1 o batz l'aune , et des coupons au poids , chez
L. Verdan , à Saint-Biaise.

4 i .  M. Charles Liebtenbah n devant incessam-
ment remplir quelques commandes à lui faites de
quelques GLACES DE PABIS , invite les per-
sonnes qui en désireraient , à s'adresser a lui , celte
occasion et ses relations directes avec la manufac-
ture royale, lui permettant de les livrer à un prix
plus avantageux qu'autrefois. Le dit est possesseur
de quel ques portraits de S. M. Frédéric-Guillaume
III et de M. Jacques - Louis de Pourlalès , gravé
par L. Robert , ainsi que celui de A.-L. Perrelet ,
par G. Girardet. Il céderait aussi en location un
beau et excellent piano , à des conditions favorables.

42. Chez M. Berthoud fils , h Couvet , du sucre
en pains sortant d'une des meilleures raffineries de
Paris , à un prix avantageux . Le même demande
à acheter un balancier avec ses poids.

43. Véritable tabac turc coupé, doux , chez Lau-
terbourg-Fleury et Comp.

44- De rencontre une petite bascule à peser 4
à 5 quintaux . S'adresser à F. Favargcr, commis-
sionnaire.

ON DEMANDE A ACHETER.
45. De rencontre , un petit établi et quelques

outils de menuisier. S'adresser a M. Prince-Witl-
nauer.

46. lia commission de construction des abattoirs
publics de la communauté de la Chaux-de-Fonds,
demande à acheter une grande balance de la plus
forte dimension , juste et en bon état ; il convien-
drait qu'elle fût assortie de ses poids. S'adresser ,
en indiquant le prix et la longueur du fléau , à M.
Julien Humbert-Priuce , justicier , président de la
dite commission , à la Chaux-de-Fonds.

A AMODIER.
47. Un peti t verger de la contenance d'une pose,

garni d'arb res fruitiers , situé rière Peseux , au lieu
dit le bas des Combes. S'adresser à M. le pasteur
de Perrot , à la cure de Serrières.

A LOUER.
48. De suite , un appartement composé de plu-

sieurs pièces et dépeudauces faisant partie d' un
bâtiment construit , il y a quel ques années , à une
petite distance de la ville et d'où l'on a la vue du
lac et des Alpes. On aimerait à avoir des personnes
tranquilles et autant que possible sans enfans. On
s'entendra d'ailleurs avec l'amateur pour lui ac-
corder plus ou moins de place , suivant sa conve-
nance; il aurait en même tems la jouissance d' une
portion de j ardin et d'une certaine quantité d'ar-
bres fruitiers . S'adresser à M. Daniel , notaire à
Neuchàtel.

4g. Un cabinet meublé ou non pour une per-
sonne seule , à laquelle on donnerait la pension si
on convenait. S'adresser chez F. Marthe.

5o. Pour la Saint-Jean , deux chambres , por-
tion de cuisine et galetas. S'adresser au bureau
d'avis.

51. Pour la Saint-Jean , à l'année ou pour la
belle saison , un appartement dans la maison qu 'oc-
cupait feu M. le colonel Vouga , à Corlaillod , com-
posé de six chambres ou cabinet , chambre à serrer,
cuisine , galclas , cave et jardin. S'adresser à M.
Grellet, pasteur à Corlaillod.

5a. Pour la Saint-Jean , une bouti que de ser-
rurier , un logement et j ardin. S'adresser à Mme
la justiciere Colin , à la maisou neuve à Corcelles.

53. Des chambres meublées , avec la pension ,
chez Mme Rouff , près de la poste. La même offre
de vendre un tas de bon fumier.

5/|. De suite ou pour le i tr mai , une chambre
meublée à un second étage. S'adresser au bureau
d'avis.

55. Au moulin de la ville , tm logement entiè-
rement réparé , composé d'une cuisine , 4 grandes
chambres et un cabinet , avec quel ques petites dé-
pendances ; on pourrait y entrer de suite ou pour
la Saint-Jean.

5G. Dès-à-présent , une chambre garnie et la
pension. S'adresser au second étage de la maisou
Capellaro , rue Saint-Maurice.

57. Quel ques logements à louer , dès le mois
d' août , dans une des plus jolies expositions du fau-
bourg. Le bureau d'avis indiquera.

58. Pour la Saint-Jean , à un 1e1' étage , un lo-
gement composé de deux chambres avec cuisine,
galetas , chambre à côté et caveau ; plus au 2"lc
étage de la même maison et de suite , une grande
chambre meublée, à poêle et cheminée. S'adres-
ser au bureau d'avis.

59. Pour la Saint-Jean prochaine, un logement
près de la Croix-du-marché , composé de trois ou
quatre chambres qui s'échauffent , cuisine , cham-
bre à resserrer , galetas et caveau. S'adresser à M.
Berlhoud-Fabrv , rue de Flandre.

Go. De suite une petite chambre meublée , au
3nlc étage de la maison de M. Gaueval , faubourg
du lac.

G1. Le second étage de la maisou deM. Beutter ,
au Sablon , avec jouissan ce de la vigne qui touche
la maison. S'adresser au locataire M. Perrel-Du-
commun.

Ga. Pour la Saint-Jean , au centre de la ville ,
un rez-de-chaussée consistant eu deux grandes
pièces servant déj à de bureau et magasin. S'adres-
ser au bureau d'avis.

G3. Pour la Saint-Jean , au Carré , rue Neuve ,
un rez-de-chaussée pouvant servir de magasin ou
d'atelier; plus, un logement composé d' une cham-
bre , cuisine et place pour du bois. S'adresser à
Borel , boucher.

G4- Pour la Saint-Jean , un appartement propre ,
rue de la Treille , composé d' une chambre s'échauf-
fant , d'un cabinet , alcôve , cuisine et autres dépen-
dances. S'adresser à Henri Mcrmiu , cordonnier.
Le même offre des fenêtres encore en bon état.

G5. Un joli cabinet meublé, avec ou sans la pen-
sion. S'adresser au bureau d'avis.

G6. Une j olie chambre indépendante , garnie si
on le demande , est à louer dès maintenant. Le bu-
reau d'avis indiquera .

G7. Dès-à-présent , la maison de M. deWalten-
ville , dite Beuther , à Haulerive , avec terrasse',
remise , écurie et grenier à foin. S'adr. pour voir
la maison , à M. Kônig, chef de pension au dit lieu.

G8. Pour le 1e1' octobre prochain , une bonne
cave fraîche et sèche , meublée de quatre laigres
de différentes grandeurs , presque neufs et bien
avinés , contenant ensemble 91 muids 8 seliers ;
plus une autre cave conliguë , non-meublée, qu 'on
louerait aussi selon la convenance des amateurs .
S'adresser à Clerc , au cercle des Marchands.

Gg. Pour la Saint-Jean , un bel établissement
de charron , situé à Marin, avec tous les outils né-
cessaires aux professions de charron et menuisier.
S'adresser à Jean-Jaques Davoine , au dit Marin.

70. Pour la Saint-Jean , au petit Pontarlicr , le
rez-de-chaussée d'une maison à-peu-près neuve,
d'où l'on j ouit d'une très-belle vue sur le lac, com-
posé de deux grandes chambres et une moyenne ,
d'une cuisine , galerie , deux chambres à serrer , bû-
cher , cave , portion de jardin , et un coin de verger
si on le désire; une fontaine de bonne eau de source
est à proximité de la maison. S'adresser à M. J.-L.
Wiltuauer , au Prébarreau.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES
7 1 ."Ou demande dans une campagne à une lieue

de Neuchàtel , une servante d'âge mûr , forte
et active , qui sache conduire un ménage de do-
mestiques et cultiver un jardin potager. Elle pour-
rait entrer de suite , moyennant de bonnes attes-
tations de fidélité et de conduite. Le bureau d'avis
indi quera.

7a. On demande pour la Saint-Jean une domes-
tique de 25 à 3o ans, en état de faire un bon or-
dinaire el de soigner un jardin , munie de bons té-
moignages sans lesquels il sera inutile de se pré-
senter. S'adresser à la cure de Cortaillod.

7 3. Une personned'â gemûrdcmandeuneplacc
de cuisinière. Elle est disponible dès-maintenant,
et présentera des certificats satisfaisants. S'adres-
ser chez M. Krap , maître tailleur , au bas de la
rue des Chavaunes.

74 . Un jeune homme qui parle quatre lan-
gues , désire se placer dès-maintenant comme va-
let-de-chambre ou cocher. Il possède de bons
témoignages. S'adresser au bureau d'avis.

n5. Dès-à-présent ou la Saint-Jean et pour une
auberge de la campagne , on demande une servante
qui sache faire un bon ordinaire et soit porteuse de
bons certificats . S'adr. au bureau d'avis.

7 G. Un homme de bonne conduite et d'âge mûr,
qui sait bien écrire en français et en allemand el
calculer , cherche une place au plus-tôt soit comme
copiste dans un bureau ou comme domestique dans
un magasin ; il peut présenter de bous certificats.
S adresser au bureau d'avis.

77. Une nourrice d'une bonne constitution, ai-
mcrail à se placer de suile. S'adresser pour de plus
amp les rensei gnemens , à MnleStouky, sage-femme,
rue de la Place d'armes.

78. Un jeu ne homme de ce pays aimerait se
placer de suite ou pour la Saint-Jeau comme do-
mestique; il sait soigner les chevaux et traire les
vaches , et connaît aussi la culture du j ardin. S'a-
dresser à Henri Grisel , jardinier à Monrnz.

79. On demande pour la Saint-Jean une femme
de chambre allemande , d'un âge mûr , qui puisse
produire de bons certificats ; ou tient à ce qu'elle
sache 1res-bien travailler et l'on désirerait même
qu 'elle eût fait un apprentissage de tailleuse. S'a-
dresser pour plus amples informations au bureau
d'avis.

80. Une jeune personne de parens honnêtes ,
munie de bons certificats et parlant l'allemand et
le français , désire se placer daus une bonne maison
de cetle ville , comme institutrice pour de jeunes
enfans ou femme-de-chambre; cetle personne est
recommandable sous tous les rapports. S'adresser
au bureau d'avis.

81. On demande pour la Saint-Jean , pour des-
servir une pinte au centre de la ville , un bon pin-
tier , marié , au fait de celte occupation , qui soit
porteur de certificats de moralité , et qui puisse
présenter toutes les sûretés nécessaires. S'adres-
ser au bureau d'avis.

82. On demande une servante qui sache faire
un bon ordinaire , el soit porteuse de certificats de
sa moralité. S'adresser au bureau d'avis.

83. Une j eune personne Wurtembergeoise ,
âgée de ao ans, qui est actuellement dans une bonne
maison de ce pays , désirerait se placer pour la Saint-
Jean comme bonne d'enfant , ou pour faire un
petit ménage ; elle sait un peu le frança is, coudre
et blanchir. S'adresser pour de plus amp les infor-
mations au bureau d'avis.

84. On demande pour l'Allemagne une bonne
d'entant , âgée de 30 à 25 ans. S'adresser à Mme
veuve Peltavel née Russ.

OBJETS PERDUS OU TROUVÉS.
85. Ou a perdu une broch e ou grande épingle

en or incrustée d'une plaque en émail représentant
une vue des Alpes. On est prié de la remettre au bu-
reau d'avis contre une récompense proportionnée
à la valeur de l'obj et.

8G. On a perdu la semaine dernière , dans la
ville ou ses environs , une vieille bourse longue
eu peau , sans coulant , renfermant 3 à 4 pièces de
5 francs; la rapporter , contre récompense, au nc

22 7, rue Saint-Maurice.
87. On a oublié, le 25 mars, à la rue de la Ba-

lance , un sac de pommes de lerre , et un manteau
d'homme, soit col, a été trouvé au faubourg. Le
bureau d'avis indiquera où l'on peut les réclamer.

88. Il s'est égaré , jeudi passé en ville , un chien
loup tigré foncé, répondant au nom de Turc, dont
le collier est gravé du nom Frédéric SlauJJer, à la
Neuvei 'ille. On prie la personne qui le possède de
le ramener chez H. Rup ly, boulanger à Neuchàtel ,
contre récompense.

8g. La personne qui a oublié , il y a trois se-
maines environ , chez Mllc Rosette Buck , à Saiut-
Blaise , un parap luie en soie noire , est priée de le
réclamer.

90. On a perd u , de Cormondrêcbe à Serrières,
dimanche 14 mars , un para pluie en soie brune ,
bordure bleue , canne en métal , deux tenons en
laiton , poignée noire , une déchirure dans le bord .
Le rapporter au j ardinier Oulevay, en face duCrct,
lequel en sera reconnaissant.

91. On a trouvé un sac renfermant des brosses
et île l'amadou. Le réclamer chez Fritz Roulet, à
Peseux, en payant les frais.

AVIS DIVERS.
92. Dans une des premières institutions de Hol-

lande , on demande un maître de français ; les
conditions sont avantageuses. S'adr. au bureau de
de cette feuille.

93. M. H. Marth e , dessinateur , dont la voca-
tion spéciale est le portrait , annonce aux amateurs
et principalement aux amis des arts auxquels il se
recommande, qu 'il exécute le portrait en noir sur
pap ier et sur pierre lithographi que.

g4. Un maître anglais (de Londres) pouvant
disposer de quelques heures , donnerait chez lui
des leçons de langue anglaise. S'adr. au bureau
d'avis.

DECOUVERTE CHIMIQUE.
PAR BBEVET D'INVENTION.

g5. Les sieurs Dubois et Escoffier viennent d'é-
tablir une machine à vapeur pour nettoyer et dé-
graisser la plume de lits , couettes , traversins ,
oreillers , p lumons , etc ; ils la remettent à neuf ,
fût-elle dans le plus mauvais état. Leur procédé
détruit tous les insectes qui nuiscnl à la plume, n 'y
laisse aucune poussière et la purifie de toute mau-
vaise odeur qu 'elle aurait contracté par suile d'u-
sage fait par des malades. La plume se renfle con-
sidérablement; ils se chargent , avec trois lits, d'en
faire quatre plus renflés et plus soup les qu 'avec de
la plume neuve. Ils s'engagent aussi , avec deux
lits , de faire un superbe édredon sans nuire nulle-
ment aux lils. Les lils pris le malin sont rendus
le soir. Ils remontent aussi les matelas vieux cl neufs.
La modicité de leurs prix et les résultats avanta-
geux qu 'ils gara n tissent doivent excite r l'attention
du public. Leur domicile est à Neuchâlel rue du
Château, maison de l'hoirie Couvert au Z ma étage.

gG. Louise Courvoisicr , ling ère , désirerait trou-
ver une apprentie sous de favorables conditions.
S'adresser à elle-même rue Fausse-Brayes, près
l'hôtel-de-ville , ou en son absence , à E. Mallhcy,
rue Flcury , à Neuchâlel.



97- ^nc maîtresse tailleuse demande une ap-
prentie qui connaisse la couture. S'adresser au
burea u d'avis.

98. M. Jarlot , teinturier à la Prise, ayan t trans-
féré son dépôt chez M llcs Elzingre, près la tour de
Diesse, se recommande au public et particulière-
ment à ses honorables pratiques , les prévenant qu 'il
s efforcera touj ours de mériter la confiance qu'on
a bien voulu lui accorder jusqu'à présent.

99. La communauté de Saint-Biaise croit de-
voir rappeler au public , que la foire du I er lundi
de mars remplace celle qui avait lieu ci-devant
à la fin de septembre, et que celle du 2d lundi de
mai continuera à avoir lieu comme du passé.

100. Les soussignés ont l'honneur d'annoncer que
les Bains de Sebinznacb ou de Habsbourg s'ou-
vriront avec le 23 de mai.

ROHR ET RAUSCHENBACH.
101. A la campagne , à deux lieues de Neuchàtel ,

on demande une institutrice pour soigner la pre-
mière éducation de quatre j eunes filles dont l'aînée
a onze ans. S'adr. à M. Henry, receveur des lods.

102. Le sieur,Zoller, mécanicien, fondeur, cise-
leur et doreur, prévient le public que sont atelier
est actuellement à la Grand'rue , n° 240 ; il répare
aussi les baromètres , thermomètres et instrumêns
de mathématiques. Il se recommande en consé-
quence aux personnes qui voudront bien l'honorer
de leur confiance, et fera son possible pour les sa-
tisfaire.

io3. La chambre de charité du Locle a fixé au
lundi 26 avril , la journée pour le placement d'une
partie de ses pauvres. Les personnes qui se pré-
senteront pour prendre des pensionnaires ou des
j eunes gens en apprentissage , devront être por-
teuses de certificats de moralité.

JV*'î S aux miliciens.
104. Les jeunes gens quidoiventse pourvoird'ar-

mes pour la revue du mois de mai , sont prévenus
qu'ils peuvent s'en procurer a l'arsenal de la ville à
très-bas pris. S'adressera M. le colonel de Bossel,
inspecteur de police.

io5. Les personnes qui auraient quelques récla-
mations à adresser à l'hoirie de Mme la grelhère
Péters, née Matthey, sont priées de les présenter ,
pendant le courant du mois actuel , à M. le notaire
Vuagneux , en ville , pour que l'on puisse y faire
droit.

CIRQUE OLYMPIQUE.
106- MM. Garnier et Siegrist ont l'honneur de

prévenir le public que leurs représentations éques-
tres auront lieu les lundi , mardi , jeudi et samedi
de chaque semaine , dès 7 heures du soir.

PAR ADDITION.
107. La vente d'ouvrages au profit des Missions

évangéliques aura lieu , comme à l'ordinaire , le
j eudi G mai prochain , chez Mlk'Julie de Meuron ,
rue du Pommier. La vente commencera à 9 heures.
On est prié de faire remettre un ou deux jours d'a-
vance , chez MIle de Meuron , les objets destinés à
cette œuvre de charité.

108. Les hoirs Borel , écrivain , vendront défini-
tivement en l'élude de M. Clerc, notaire , le j eudi
29 du présent mois d'avril , à 3 heures après midi ,
leur maison ruelle Breton dont le revenu annuel
est de 17 louis. Plus, une vigne et un petit verger
au bas àjFahy, entre deux bois, près de la fontaine
de Fol , de la contenance d'environ 1% ouvrier.
g 109. La personne à laquelle on a prêté deux gros
volume in-4° de l'Art du Tourneur , avec gravures,
est priée de les renvoyer chez Mme de Rougemont-
Bovet , ou en son absence chez M. le maître-bour-
geois Robert.

11 o. On a oublié, lundi 19 avril , à l'une des pre-
mières places du cirque olympique , un mouchoir
de poche en toile de coton blanc , marqué à l'encre
de Chine H. M. 12. On est prié de le renvoyer
au n° 3Gi , rue Saint-Honoré.

111. Cardagc de laine pour matelas, chez Henri
Steiner, près l'hôtel-de-ville. On peut aussi avoir
chez lui des feutres blancs pour enfans, solidement
et proprement travaillés à des prix raisonnables.

T A R I E  TÉ S.
Tableau.

établi d'après les exp ériences faites en Allemagne,
indiquant les p arties nulrilh 'es que contiennent
diff érentes esp èces de f ourrages, comp arées à
UNE LIVRE FOIN DE PRÉ NATUREL.

Une livre de foin de pré naturel , contient
autant de parties nutri t ives que :

9 livres pommes de terre crues ,
T % » pommes de terre cuites ,
Z% » betteraves (abondances),
3 „ carottes ,
5 „ raves,
4 „ trognons de choux,
2 „ paille de pois ,
4 „ paille d'orge,
4 ,, paille d'avoine,
g l/2 „ (bourre) balles ou enveloppes de

froment , seigle et avoine,
1 % „ résidu provenant de la fabrication

de la bière.
Les foins provenant des poise ttes fauchées

en fleurs , des trèfles, des luzernes , bien en-
tendu fanés d'après la mélhode française et
allemande , et des esparceites , contiennent
presque autant de parties nut r i t ives  que le foin
de pré naturel , et se rapportent à celui - ci
comme g à 10, c'est-à-dire que 9 livres de foin
de pré naturel valent autant que 10 livres de
foin de poisette , trèfle , etc.

Ainsi 100 livres de foin à 3o balz prix du
jou r font ressortir la livre de foin à 1 % creutzer.

Les 2.8 livres pommes de terre crues soit
l'émine de Neuchàtel coûtant 3 i/2 batz , la livre
revient donc à % creutzer.

Ensorte que la nourriture du bétail  avec
des pommes de terre crues est % creutzer par
livre à meilleur marché que celle que l'on fe-
rait avec du foin.

DESTRUCTION DE LA MOUSSE ET DES INSECTES

SUR UES ARBRES.

Le moyen suivant , qui n'est pas nouveau ,
mais qui est très facile à exécuter et qu 'on né-
gli ge cependant d'employer , mérite d'être rap-
pelé à l'at tention des propriétaires de vergers,
où les mousses et les insectes nuisent tant  aux
arbres fruitiers.

Un excellent horticulteur de Versailles ,
M. Bertin , nous citait les succès qu'il avait
obtenus dans la destruclion des insectes, quels
qu 'ils soient, sur les arbrisseaux en vases, au
moyen d'une simple immersion dans une eau
de chaux.

M. Jacquin aîné a employ é aussi la chaux
pour la destruction des mousses parasites ; au
moment où les boutons des arbres entrent en
végétation , il a pensé judicieu sement que les
mousses devaient élre plus sensibles à l'effet
d'un agent destructeur ; il a fait jaillir en tous
sens , sur plusieurs arbres fruitiers , avec une
pompe à main , une eau claire de chaux étein-
te de la veille et composée de 3 ou 3 mor-
ceaux de chaux jeté s dans un baquet plein
d'eau. La végétation des arbres n'a nul lement
souffert de cette aspersion; les mousses sont
tombées après avoir noirci et les insectes ont
aussi disparu , le liquide ayant fait détacher
les vieilles écorces qui leur servaient de refu-
ge. M. Jacquin conseille , pour agir sur les
grands arbres , de se ,servir d'une échelle dou-
ble sur laquelle on fixerait une planche pour
poser le baquet et la pompe.

M. Jarques, ja rdinier du Roi , avait employé
le même moyen qui lui avait paifai t ement réus-
si. M. Jacquin s'était servi de l'eau blanche
de chaux , qui avait laissé sa couleur sur les
arbres , mais M. Jarques a employ é cette eau
reposée et tirée à clair.

Echo du monde savant.

HORTICULTURE.

Depuis un an environ les artistes allemands
voyaient chaque jour arriver au musée de
Vienne, aussitôt les portes ouvertes, un petit
homme mai gre et blême qui , sans regarder au-
tour de lui , s'en allait droit vers un portrait de
Rembrandt , peint par Rembrandt lui-même.
Il demeurait là toute la journée , immobile ,
les yeux fixes et comme plong é dans une con-
temp lation extati que. Pendant les premiers
mois , ce my stérieux personnage , considéré
comme un fou , devint  l'objet des contes les
plus ridicules et défraya la conversation des
peintres ; puis enfin sa longue persévérance
lassant la curiosité elle-même, on ne s'occupa
plus de lui. Un jour M. Liepmann (c 'est le
nom de ce prétendu monomane ) entra au mu-
sée avec une physionomie plus ouverte et un
air de gaîté qu 'on ne lui avait jamais vu. S'é-
lant  bientôt rendu à son poste accoutumé , de-
vant le tableau de Rembrandt , il tira de des-
sous son manteau une toile peinte à l'huile
qu 'il se hâta de comparer au tableau avec une
promptitude extraordinaire ; plus il comparaît ,
plus sa fi gure semblait s'épanouir de satisfac-
tion. Tout à coup, il se mit à pousser une
longue exclamaiion si peu en rapport avec la
voix humaine, que les étudians , effrayés, ac-
coururent pour savoir ce qui pouvait faire rom-
pre un silence aussi inviolablement gardé de-
puis un an. Quelle ne fut pas leur surprise
en voyant sur la toile de M. Liepmann le por-
trait de Rembrandt peint à l 'huile et si parfai-
tement  semblable à l' ori ginal qu 'il eût été dif-
ficile de faire un choix entre les deux. " Vous
eles , monsieur , un grand artiste , dit aussitôt
un des jeunes gens qui l'entouraient  ; à coup
sûr je n'ai jamais vu de copie aussi fidèle que
la vôtre , et je vous l' achète tou t  ce qu 'il vous
plaira d'en demander Et moi aussi , dit un
aulre J'en donne le double , aj outa un troi-
sième Vousl' aurez tous , répondit M. Liep-
mann avec un air de tr iomp he en brandissant
sa toile , et si vous voulez venir chez moi, je
vous en ferai auj ourd'hui à chacun une pa-
reille. , ,  Pour cette fois les artistes , le consi-
dérant comme complètement fou , s'entre-re-
gardèrent avec un étonnement  dont M. Liep-
mann pénétra bien vite la cause :" Je ne suis
pas fou , leur dit-il en souriant. Venez avec
moi , et dans quel ques heures vous vous en
retournerez chacun chez vous avec un por-
trait pareil sous le bras. „ Les jeunes gens le
suivirent. Rien dans la chambre de M. Liep-
mann n'annonçait l'atelier d' un peinlre ; bien
au contraire , des outils appendus aux murs
et une sorte de machine assez semblable aux
presses d'imprimerie fit bientôt comprendre
aux jeunes gens qu 'ils se t rouvaient  dans la
demeure d' un simple mécanicien. "Je vous
ai promis à chacun un portrait de Rembrandt,
leur dit M. Liepmann , et quoi que vous ne
voy iez ici ni couleurs , ni pinceaux , je ne suis
pas homme a vous manquer de parole. ,, En
effet il prit une toile comme celle dont se ser-
vent les peintres , la passa sous la presse dont
nous venons de parler , fit manœuvrer le cy-
lindre , et retira bientôt , au grand étonnement
des assistans , un portrait à l 'hui le  parfaitement
pareil à celui du musée. Une seconde toile
remp laça bientôt la première , puis une troi-
sième, ainsi de suite jusqu 'à ce que chacun des
spectateurs fût muni d' un exemplaire. Voici
certes une manière de peindre aussi exp édilive
qu 'extraordinaire. C'est une véritable impres-
sion à l 'huile dont la planche s'obtient à l'aide
de petits cy lindres de couleur rangés comme
les pierres d'une mosaïque et dont la surface,
détremp ée par un mordant , s'app lique et reste
fixée sur la toile. Ce procédé n 'est pas encore
entièrement connu ;  mais le gouvernement
prussien vient d'en proposer l'acquisition à
M. Liepmann afin de le rendre public , et dans
peu nous serons à même d'en apprécier le
mérite Avec la daguerréotype , nous obtien-
drons d'admirables dessins ; à l'aide du procédé
Collas , chacun peut avoir chez soi les plus
rares chefs-d'œuvre de la statuaire ; par l'appa-
reil de M. Liepmann , tout petit bourgeois
pourra se faire comme un grand seigneur sa
galerie de tableaux. Après cela , si le genre
humain tout entier ne devient pas amateur
des beaux-arts , c'est que certainement il y met-
tra de la mauvaise volonté.

Pelului'c mécanique.

1. NEUCHàTEL . AU marché du i5 Avril.
Froment l'émine bz. 21.
Moitié-blé . . . .  — » 18.
Mècle — »
Orge — » 12.
Avoine — » 8 à 8 f/£.

•2. BEBNE . AU marché du )3  Avril.
Froment l'émine bz. 1 j  : rappes.
Ëpeautre — n 17 : 5 »
Seigle — n 10 : 9 »
Orge — » 8 : 8  n
Avoine le muid » nG : 4 »

3. BALE. AU marche du 16 Avril.
Ëpeautre . le sac . fr. i5 : 5 bz. à fr. i-j  :2bz.
Orge . . .  • » = »¦'
Seigle . . — . . »  : »
Prix moyen . » 16 : 6 n 1 rappe.
Il s'est vendu 598 sacs froment et épeautre.
Reste en dépôt Go 7 —

N15. t.c sac contient environ <j 7/8 c'mines de Neuchàtel.

T A X E  D E S  V I A N D E S
dès le 5 avril 1841.

(des quatre quartiers seulement , sans autre charge.)
Le bœuf à 1 1 cr. Le veau à 9 cr.
La vache à 1 o n Le moulon à 10U «

T A X E  D U  P A I N
dès le 15 Mars 1841.

Le pain bis ou mi-blanc à 4 cr. la liv.
Le pain blanc à 5 cr. n
Le pelitpain de demi-batz, doit peser 5 ̂ A onces.

Celui d'un batz io 1
 ̂ »

Celui de six creutzers 18 »

P R I X  DES GRAINS.


